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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si les circonscriptions européennes actuelles ne respectent pas l’identité des territoires, la mise en 
place d’une circonscription unique illustre un retour à une centralisation de l’État, caractéristique du 
gouvernement actuelle.

Les députés Pè A Corsica récusent toutes formes de négation des territoires et œuvrent pour la 
reconnaissance des spécificités locales.

En ce sens, ils énonceront des propositions respectueuses de la diversité des identités.


